
                                                                              
                                                                                           

                                   LES CONSIGNES aux organisateurs 

                               et aux participants. 

 

 

 
CONSIGNES pour les SORTIES. 
Ce document est à diffuser aux participants par l’organisateur avant la sortie. 

Date et heure de la sortie :………………………………………. 
Lieu précis du regroupement :…………………………………………………………… 
Si le lieu n’est pas équipé de tables, l’organisateur devra en prévoir pour le tri des champignons. 

Les champignons récoltés doivent être déposés dans des paniers à fond plat, des cageots, mais PAS DE SACS, 

surtout en plastique. Ils y pourrissent très vite par écrasement suivi de fermentation et peuvent devenir toxiques. 

Il faut ramasser le champignon en le déterrant soigneusement. Il doit être complet pour pouvoir être déterminé 

Il faut les manipuler avec précaution et le moins de fois possible. Les exemplaires récoltés doivent être 

jeunes, non véreux ou rongés par les limaces ni gorgés d’eau. Il n’est pas nécessaire d’en prélever plus d’1 ou 2 

exemplaires car d’autres cueilleurs en auront probablement prélevés aussi. S’il en faut plus, il sera toujours possi- 

ble d’y retourner. 

Au moment de la détermination, vous présenterez votre panier complet au mycologue-déterminateur. 

Pour les passionnés, mycophiles, futurs mycologues : prévoyez un crayon et un bloc-notes, une petite loupe, et 

éventuellement votre appareil photo ainsi que vos livres si vous en avez. Bonne cueillette ! 

Pour les sorties concernant la botanique, les myxomycètes, et les algues les consignes ad hoc seront données par 

les intervenants compétents. 

 

 CONSIGNES pour les EXPOSITIONS. 
La salle d’exposition ouverte au public doit être conforme aux normes de sécurité et d’hygiène en vigueur. 

Dans cet espace ou en contigu doit être aménagé, sans accès au public, un atelier de détermination qui doit 

comprendre 

un nombre suffisant de tables pour y déposer les récoltes afin de procéder à la détermination des espèces et de 

les présenter dans des assiettes. Une table sera réservée au tirage des étiquettes par ordinateur et imprimante 

proche d’une prise de courant électrique. Trois à quatre chaises , si possible un point d’eau et des essuie-

mains. Cet atelier doit être éclairé correctement. A proximité, il faut prévoir des poubelles de volume 

conséquent. 

La salle d’exposition est aménagée et décorée par l’organisateur selon ses choix la veille de l’ouverture au 

public ou le matin pour une ouverture l’après-midi. Pensez à récolter des fougères, des feuilles mortes, de la 

mousse lors de vos sorties en respectant les réglementations en vigueur selon les sites. Il faut prévoir un 

espace de circulation entre les tables conforme aux règles de sécurité et un nombre de tables suffisant pour 

accueillir les assiettes garnies d’espèces avec leurs étiquettes et les affichettes des familles et des genres : soit 

au moins 15 tables et 300 assiettes pour une grande exposition. Recouvrez les tables de nappes en papier à 

jeter, blanches et/ou de couleur. Prévoyez des grands sacs poubelles. 

Il faudra désigner 3 à 5 « installateurs » chargés de déposer les assiettes sur les tables sous le contrôle d’un 

mycolo-gue et tout devrait bien se passer ! 

C’est l’organisateur qui assure le rangement et le nettoyage des lieux après la fin de l’exposition  


